
COMPTE RENDU DE LA REUNION DE CONSEIL MUNICIPAL

EN DATE DU 14 MARS 2009

PRESENTS : Monsieur Michel MARESCOT  - Maire –

Monsieur Laurent SIMON -  Monsieur Bernard MULLER– Monsieur Léopold ANDREU adjoints

Madame Isabelle de la PORTE des VAUX - Monsieur Alain FAURE - Madame Anne-Marie GAULT - Madame Sophie DIERRE -  - Madame Sylvaine de KEYZER – Monsieur Philippe GANNE - Monsieur Frédéric DANA -
EXCUSES : Madame Christine RENARD qui a donné pouvoir à Madame Isabelle de la PORTE des VAUX– Monsieur Fabrice ASSAL qui a donné pouvoir à Madame Sylvaine de KEYZER.
Formant la majorité des membres en exercice.

A été élue secrétaire Madame Anne-Marie GAULT.

COMPTE ADMINISTRATIF 2008

Monsieur Bernard MULLER a présenté le compte administratif 2008  à l’ensemble du conseil municipal.

Ce compte administratif se présente comme tel :

SECTION DE FONCTIONNEMENT
Recettes



1 318 162.68 €
Dépenses



1 055 659.46 €
Total excédentaire de


   262 503.22 €
SECTION D’INVESTISSEMENT

Recettes



 1 039 667.64 €
Dépenses



    885 144.00 €
Total excédentaire de


    154 523.64 €
Résultats budgétaires de l’exercice 2008 :    excédent de 417 026.86 €

APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2008 DE MADAME LE TRESORIER
Le conseil municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés, déclare que le compte de gestion dressé pour l’exercice 2008, n’appelle aucune observation ni réserve de sa part, et approuve le compte de gestion du budget de la commune.

INDEMNITE DE CONSEIL DU TRESORIER

Suite au départ de Mme le Trésorier Principal de Trouville sur Mer, le conseil municipal autorise l’attribution de l’indemnité de conseil allouée aux receveurs des établissements publics locaux, au bénéfice de Monsieur Claude  AGUILA, nouveau Trésorier Principal de la Commune.

AFFECTATION DES RESULTATS

Le compte administratif 2008, dégage un déficit de 290 525.72 € en investissement et un résultat positif de 447 029.89 € en fonctionnement, ce qui donne un résultat global de clôture pour les deux sections de 156 504.17 €.
Ce résultat sera affecté au budget primitif 2009 comme suit :

· Au compte 002 – fonctionnement recettes la somme de 156 504.17 €

· Au compte 1068 – investissement recettes la somme de 290 525.72 € 

BUDGET PRIMITIF 2009

Le budget primitif 2009, s’équilibre en recettes et en dépenses :

Section de fonctionnement



1 097 747.17 €

Section d’investissement



1 324 107.49 €

FIXATION DU TAUX DES 4 TAXES LOCALES

Le Conseil Municipal décide de ne pas augmenter le taux des 4 taxes locales qui se décomposent comme suit :

Taxe d’habitation





4.82 %

Foncier bâti






9.91 %

Foncier non bâti




          19.72 %

Taxe professionnelle
                 



8.59 %

OCTROI DES SUBVENTIONS ANNEE 2009
	OFFICE DE TOURISME
	34 000.00 €

	VILLERVILLE GYMNASTIQUE
	400.00 €

	ENTENTE SPORTIVE DE L’ESTUAIRE
	700.00 €

	AMICALE DES ANCIENS COMBATTANTS
	150.00 €

	COMITE DE LIAISON ANCIENS COMBATTANTS
	150.00 €

	BIBLIOTHEQUE POUR TOUS
	2 000.00 €

	JEUDIS D’ANTAN
	500.00 €

	AMICALE BOULISTE
	250.00 €

	ALCOOL ASSISTANCE
	60.00 €

	PREVENTION ROUTIERE
	60.00 €

	MJC TROUVILLE
	60.00 €

	TOUQUES ESCRIME
	60.00 €

	CIFAC TAXE APPRENTISSAGE
	68.40 €

	CROIX ROUGE FRANCAISE
	60.00 €

	SNSM HONFLEUR
	60.00 €

	SNSM TROUVILLE SUR MER
	60.00 €

	SOCIETE DES COURSES
	200.00 €

	F S LOGEMENT
	75.00 €

	ARIM PRIMES RAVALEMENT
	6 000.00 €

	MUSEE DE L’EAU
	80.00 €

	CLUB NAUTIQUE
	750.00 €

	LES AMIS D’ANDRE MANCEL
	300.00 €

	COMITE DE JUMELAGE
	150.00 €

	SAPEURS POMPIERS DE TOUQUES
	60.00 €

	ECOLE DU CHAT
	120.00 €

	VILLERVILLE CULTURE
	3 000.00 €

	THEATRE CATHERINE DE LA PORTE
	200.00 €

	LE PETIT FOC
	300.00 €

	MUSEE EUGENE BOUDIN
	60.00 €

	NORMANDIE IMPRESSIONNISTE
	60.00 €

	REVUE LE PAYS D’AUGE
	60.00 €

	PATRIMOINE CULTUEL ET ART SACRE
	70.00 €

	SANS AFFECTATION
	3 300.00 €


Toutes les subventions ci-dessus ont été votées à l’unanimité des membres présents ou représentés.

A noter que pour :

· L’association « OFFICE DU TOURISME » - abstention de : Monsieur le Maire – Monsieur Frédéric DANA – Madame Sylvaine de KEYZER.

· Amicale bouliste – abstention de Monsieur Bernard MULLER – cocktail pris en charge par la Commune

· Touques Escrime – abstention de Monsieur Laurent SIMON

· Sapeurs Pompiers de Touques – abstention de Monsieur Laurent SIMON

· Théâtre Catherine de la PORTE – abstention de Madame Isabelle de la PORTE des VAUX

En ce qui concerne la subvention allouée au « LE PETIT FOC » en contrepartie le conseil municipal demande que cette association participe à notre fête de la mer qui se déroulera en juillet 2009.

En ce qui concerne l’association « VILLERVILLE CULTURE » - la commune prendra à sa charge : frais du concert de la Fête de la Musique – SACEM – affiches et repas –

SACEM pour 4 concerts du Carrefour

TAUX DE LA TAXE D’ENLEVEMENT DES ORDURES MENAGERES
Le conseil municipal fixe le taux de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères pour l’année 2009, à 6.24 % (même taux qu’en 2008), ce qui représentera un produit de 70 457 € sur notre budget primitif 2009.

REDEVANCE SPECIALE D’ENLEVEMENT DES ORDURES MENAGERES « CAMPING LA BRUYERE »
Monsieur le Maire propose à l’assemblée de fixer le montant par emplacement pour la redevance spéciale des ordures ménagères du camping de la Bruyère, et non forfaitairement comme les années passées.
Le conseil municipal à l’unanimité, moins une abstention, décide de fixer le montant de la redevance spéciale d’enlèvement des ordures ménagères à 15.33 € par emplacement sur un nombre d’emplacement déterminé de 320.

LOCATION PARKING DU GRAND BEC

Le conseil municipal fixe le montant du loyer pour le terrain servant comme parking au hameau du grand bec à 230 € pour l’année 2009 

DEMANDE DE SUBVENTION
Le conseil municipal prévoit d’installer des ralentisseurs dans le haut du chemin des terrois et sur la route du val. Le montant de la dépense est évalué à 8 500 €. L’ensemble du conseil municipal autorise Monsieur le Maire à formuler une demande de subvention pour ce dossier auprès du Conseil Général du Calvados.

MODIFICATION DE L’APPELLATION COMMISSION D’APPEL D’OFFRES 

Comme suite au relèvement des seuils de passation des marchés publics de travaux, il s’avère que nombre de dossiers n’ont ou n’auront plus  besoin d’être étudiés en Commission d’Appel d’Offres.

En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal de modifier la dénomination de cette commission qui  deviendrait « Commission d’appel d’offres et d’attribution des marchés publics ». Accord à l’unanimité du conseil municipal.

LANCEMENT DES ETUDES PRE OPERATIONNELLES DU CONFORTEMENT DE LA FALAISE
L’ensemble du conseil municipal autorise Monsieur le Maire à signer le devis concernant la mission d’assistance à maitrise d’ouvrage pour le lancement des études pré-opérationnelles du confortement de la falaise. 

Le montant de ce devis s’élève à 3 900 € HT concernant la préparation du marché (réunion de lancement – analyse des documents existants – élaboration du programme de l’opération et validation – élaboration du dossier de consultation et planning – validation programme et DCE au conseil municipal).

CREATION D’UN QUATRIEME POSTE D’ADJOINT
Monsieur le Maire propose à l’ensemble du conseil municipal de créer un quatrième poste d’adjoint. 

Le conseil municipal à l’unanimité donne son accord.

NOMINATION D’UN QUATRIEME ADJOINT
Monsieur le Maire demande à l’ensemble du conseil municipal les candidatures à ce poste.
Monsieur Frédéric DANA et Madame Sylvaine de KEYZER se sont présentés.

Il a été procédé au vote par bulletin individuel et secret.

Après dépouillement les résultats sont les suivants :

	Nombre de bulletins
	13

	Bulletins blancs ou nuls
	0

	Suffrages exprimés
	13

	Majorité absolue
	7


Ont obtenu

Monsieur Frédéric DANA – 2 voix

Madame Sylvaine de KEYZER – 11 voix

Madame Sylvaine de KEYZER ayant obtenu la majorité absolue est proclamée QUATRIEME ADJOINT au MAIRE.

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME

LE MAIRE

Michel MARESCOT
6

